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ARTICLE XXII
L'une ou l'autre des Parties contractantes pourra, à tout moment, notifier

autre Partie contractante par écrit et par voie diplomatique sa décision de
loncer le présent Accord; cet avis sera envoyé simultanément à l'Organisa-
ri de l'aviation civile internationale. L'Accord prendra fin un (1) an après la
;e de réception de l'avis par l'autre Partie contractante, à moins que l'avis
dénonciation ne soit retiré d'un commun accord avant l'expiration de cette
iode. En l'absence d'un accusé de réception de la part de l'autre Partie
Itractante, cet avis sera considéré comme ayant été reçu quatorze (14) jours
'ès la réception de l'avis par l'Organisation de l'aviation civile
Ernationale.

ARTICLE XXIII

Le présent Accord et toute modification qui y sera apportée seront enre-
rés auprès de l'Organisation de l'aviation civile internationale.

ARTICLE XXIV

Si une convention multilatérale générale sur les transports aériens entre
vigueur pour les deux Parties contractantes, les dispositions de cette
vention prévaudront. Des consultations pourront avoir lieu, conformé-
It à l'article 20 du présent Accord, aux fins de déterminer dans quelle
;ure le présent Accord est touché par les dispositions de la convention
Itilatérale.

ARTICLE XXV

Le présent Accord sera appliqué provisoirement à compter de la date de
ignature; il entrera en vigueur à la date de la dernière note de l'échange de
ýs, par lesquelles les Parties contractantes se seront informées de la
fication du présent document en conformité avec leur procédure constitu-
nelle respective.


